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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0541/GR - N20E - Électricité

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités grecques ont notifié
à la Commission, le 25 septembre 2024, le projet de «règlement relatif à la sécurité de l’approvisionnement en
électricité, à la sécurité de la recharge électrique, aux essais et à la certification des navires électriques et hybrides» (ci-
après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission d’achever leur analyse en vertu des dispositions pertinentes du droit de
l’Union, les autorités grecques sont invitées à répondre à la demande d’informations complémentaires ci-après, qui
concerne le champ d’application du projet notifié.

1. Les autorités grecques pourraient-elles préciser la portée des exigences applicables aux navires en vertu de l’article 3,
paragraphe 1, point a), et de l’article 3, paragraphe 1, point c), du projet notifié (par exemple, les dispositions de l’article
12 s’appliquent-elles aux navires battant pavillon d’un État membre de l’UE autre que la Grèce)?

2. Les autorités grecques pourraient-elles préciser quel est le lien entre les dispositions du projet notifié et les
instruments de l’UE suivants:

• La directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des règles et normes de
sécurité pour les navires à passagers (applicable aux navires à passagers effectuant des voyages nationaux);
• La directive 2014/90/UE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 relative aux équipements marins et
abrogeant la directive 96/98/CE du Conseil et son règlement d’exécution (règlement d’exécution (UE) 2024/1975 de la
Commission)
Veuillez noter: Il n'est fait référence à aucun des instruments de l'UE susmentionnés dans le projet notifié.
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3. Comment les autorités grecques traiteraient-elles les navires à passagers électriques ou hybrides certifiés et battant
pavillon d’autres États membres de l’UE conformément à la directive 2009/45?

Les autorités grecques sont priées de bien vouloir répondre avant le 25 octobre 2024.
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